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tection civile contient deux chapitres
nettement distincts et consacrés aux
dispositions portant introduction de la
loi fédérale sur la protection civile et de
la loi fédérale sur les constructions de
la protection civile. A l'origine, on avait
notamment envisagé pour des motifs de
politique référendaire de présenter la
matière en deux actes législatifs
distincts ou en tout cas concevoir la loi de
façon telle qu'une séparation ait encore
été possible en procédure parlementaire.

Pour ce qui concerne cette question, il
faut dire clairement d'emblée qu'il ne
s'agit que des constructions dans le sens
de la loi fédérale du 4 octobre 1963
concernant ces mêmes objets, donc,
pour ce qui concerne les communes des
abris publics dans le sens de l'article 4
de cette même loi. Les installations et
les dispositifs selon la loi fédérale du 23
mars 1962 sur la protection civile
(article 68) ont naturellement aussi le
caractère de constructions (voir
l'énumération à l'article 105 de l'ordonnance
sur la protection civile), mais il y a
précisément un devoir inconditionnel de
bâtir en vertu du droit fédéral.
Comme nous l'avons dit, la loi introductive

concernant la protection civile
contient un chapitre spécial consacré
aux dispositions d'introduction de la loi

fédérale sur les constructions de la
protection civile. Dans ce chapitre il n'est
fait aucunement mention des compétences

du Conseil communal. Cela est
voulu et il ne s'agit nullement d'une
omission. La loi introductive ne contient
donc pas à ce sujet une lacune qui doit
être comblée. On ne saurait invoquer la
prescription de la partie de la loi
introductive concernant la protection civile
qui a été créée pour les installations et
les dispositifs des organes de protection
des communes (article 9, lettre d), de la
loi introductive sur la protection civile).
Cette loi introductive ne contient pas de
lacune à ce sujet. Bien au contraire, on
est parti du principe qu'il fallait s'en
tenir, pour ce qui concerne l'ordonnancement

des compétences, à la loi sur
l'organisation communale et aux
règlements communaux. Une dérogation ne
s'impose pas à la différence des
prescriptions concernant la construction
d'installations et de dispositifs des
organisations communales de protection. La
loi fédérale sur les constructions de la
protection civile concerne avant tout les
abris privés. Pour ce qui est des abris
publics (article 4 de la loi fédérale), elle
n'impose pas un devoir inconditionnel
de bâtir, mais elle laisse plutôt un certain

jeu et une certaine liberté de décision.

Dans cet ordre, l'accent principal
est mis auprès des autorités cantonales

qui, il est vrai, auraient la possibilité
d'imposer leurs décisions envers une
commune récalcitrante par les moyens
de la contrainte administrative. Dans
tous les cas on n'a pas ressenti la nécessité

d'engager directement le Conseil
communal. En ce qui concerne donc les
constructions communales dans le sens
de la loi fédérale sur les constructions
de la protection civile, il en va de la
compétence ordinaire du droit
communal, réserve faite toutefois dans ce
cas d'imposer aux communes l'exécution

de leurs tâches (par exemple selon
l'article 4 de la loi fédérale sur les
constructions de la protection civile, en ce
qui concerne les abris publics) par le
moyen de l'exercice du droit de
surveillance.

7. Conclusion et récapitulation
Aux termes de la réglementation
contenue dans la loi introductive du 3

octobre 1965 concernant la protection
civile, le Conseil communal est seul
compétent pour décider souverainement
la construction et le financement
d'installations et de dispositifs pour les
organisations locales de protection civile
(article 68 de la loi fédérale sur la
protection civile). Cette réglementation est
imposée par le droit fédéral et inattaquable

dans l'angle du droit constitutionnel.

Extrait du procès-verbal du Conseil-exécutif
Copie

ACE No 3592 du 27 septembre 1972; avis de droit du prof. Dr F. Gygi

L'avis de droit concernant les compétences de décision du Conseil communal au sujet de

l'aménagement des installations et des dispositifs nécessaires à la protection civile a force obligatoire

pour tout le canton.

L'office de la protection civile ordonnera la publication dans la revue «Protection civile» de l'office
fédéral de la protection civile, et remettra l'extrait à chaque autorité municipale.
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